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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

auxiliaires de vie scolaire
Question écrite n° 116787

Texte de la question

M. Patrick Labaune attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative sur le fait que les enfants scolarisés dans des écoles hors contrat ne peuvent pas bénéficier
d'assistants de vie scolaire. En effet, l'article L. 351-3 du code de l'éducation fait référence aux écoles publiques
et aux écoles privées sous contrat mais pas aux écoles hors contrat. Or les écoles hors contrat accueillent très
fréquemment des élèves handicapés. En effet, de nombreuses familles souhaitent scolariser leurs enfants
handicapés dans des écoles hors contrat parce que ces dernières ont de petits effectifs - ce qui facilite
l'intégration de l'enfant - et parce que les écoles publiques ou privées sous contrat se contentent fréquemment
d'inscrire administrativement l'enfant mais ne l'admettent pas effectivement dans leurs classes (suite au refus du
professeur concerné, à l'absence d'assistant de vie scolaire ou à l'inadaptation des locaux). Certaines familles
voient donc l'administration refuser d'attribuer un assistant de vie scolaire à leurs enfants au motif qu'ils sont
scolarisés dans l'enseignement hors contrat alors que ces enfants remplissent tous les autres critères pour une
telle attribution. Cette différence de traitement fait que bien des enfants handicapés restent isolés chez eux et
que seules quelques familles suffisamment aisées pour rémunérer elles-mêmes un assistant de vie scolaire
peuvent scolariser leurs enfants. Il le prie de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce sujet.
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